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Par mail en réponse à info@century21everone.be
                                                                Century 21 Ever one

                                                          Avenue Henry Conscience 41
                                                                   1140  BRUXELLES
                                                                    Bruxelles, le 16 mars  2018
Madame, Monsieur,
Concerne :     Résidence : ACP  Magnolias numéro d’entreprise : 0836 420 805
Propriétaire vendeur : Madame Véronique Alberty.
Appartement E3 + garage G027  (68/9982)
Faisant suite à votre demande du 15 mars 2018, nous vous prions de bien vouloir trouver, ci-après, les informations suivantes :
1°
Dépenses décidées par l’AG avant la date de transmission et


dont le montant ne devient exigible qu’après cette date :

voir  PV des AG et  dernier bilan approuvé.. 
2°
Acquisition de parties communes : néant

3°
Dettes certaines dues par l’association des copropriétaires : néant

4°
Quote-part du vendeur dans le fond de roulement : 476.86€.


Veuillez noter que le remboursement de ce montant au

 
vendeur sera réglé par nos soins lors du décompte final.

           La quote-part du fonds de roulement sera versée par l’acquéreur à la 

           copropriété sur instruction que nous lui transmettrons après l’acte.

5°
Quote-part du vendeur dans le fonds de réserve abandonnée par le vendeur

           au profit de l’acquéreur, sans intervention de sa part.

           Les appels du fonds de réserve seront à charge de l’acquéreur à dater de l’acte

           authentique.

           A titre indicatif, le fonds de réserve est de 874 700.72€ - 613 902.14€ (travaux terrasses)
           la dite quote-part est de 68/9982 soit 1 776.63€ à ce jour. 

6°
Sommes encore dues par le vendeur à ce jour :

· Arriérés de charges : 0€ 
· Informations compromis,
Réponses aux agences et aux courriers des agences et Notaires, 
Frais de mutation : 302.50€ (forfait)
Cette facture sera jointe au courrier lors de la signature et sera à transmettre au propriétaire vendeur.
Soit   302.50€ à retenir de la vente et à verser sur le compte bancaire de
 l’ACP Magnolias au numéro BE81 3630 2350 1524.


 A considérer également le solde des décomptes 2017 et 2018 à établir.

7°
Procédure judiciaire en cours : oui, notamment 
-certaines procédures de recouvrement de créances.

-litiges avec l’ancien syndic et certains fournisseurs.
           -Procédure en cours concernant l’utilisation des feux ouverts.
8°
DIU concernant travaux exécutés : 

9°
Citerne à mazout : néant.

10°
Date de la dernière assemblée générale : 23 mai 2017 
11°
Date prévue de la prochaine assemblée générale : 2018.
12°     Dans les immeubles pourvu d’un chauffage central avec répartition des charges de chauffage et d’eau sur base de calorimètres et compteurs de passage individuels, il convient de rappeler aux vendeur et acquéreur d’effectuer un relevé des compteurs et calorimètres à la date convenue entre eux.        

13°
Observation du gérant : néant

Pourriez-vous nous transmettre par retour du courrier la date de l’acte et les adresses ultérieures des deux parties pour les décomptes 2017 et 2018.
Dès lors, nous pourrons vous transmettre le compte actualisé du vendeur.

Restant à votre entière disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions de croire, Monsieur en l’expression de nos sentiments distingués.

                                                                                     Pour Olivier CAPELLE
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